Séance ordinaire du 9 mars 2026
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MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN

À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité d’Ange-Gardien, tenue le 9 mars 2026, à 19 h 00, au 249, rue Saint-Joseph à Ange-Gardien, à laquelle sont présents les conseillers suivants : M. Jonathan Alix, M. Charles Choquette, M. Éric Ménard, M. Benoit Pepin et M. Alexandre Roy.

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Yvan Pinsonneault, maire.

Madame Brigitte Vachon, directrice générale, est également présente.

Madame Marie-Ève Goos est absente.
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RÉSOLUTION 03-055-26
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Alexandre Roy et résolu d’adopter l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.





RÉSOLUTION 03-056-26
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 9 FÉVRIER, 19 H

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Jonathan Alix et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 février, 19 h.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 03-057-26
ADOPTION DES COMPTES À PAYER 2026

La directrice générale, Brigitte Vachon, dépose la liste des déboursés ainsi que la liste des comptes à payer du 1er février au 28 février 2026.

Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’autoriser le paiement des comptes apparaissant à la liste des comptes ci-après résumés :

· Fournisseurs :		 336 842,17 $
· Salaires :		   42 532,98 $
· Déboursés directs :	       900,05 $
Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 03-058-26
DEMANDE DE DIVERS ORGANISMES

En réponse à la demande d’aide financière reçue depuis la dernière séance du conseil, il est proposé par M. Alexandre Roy, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’appuyer l’École de danse Cabriole avec un espace publicitaire de 75 $ pour le spectacle du 25 avril 2026.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 03-059-26
DEMANDE DE COMMANDITE DE LA DÉPUTÉE AUDREY BOGEMANS

Considérant que la députée d’Iberville, Madame Audrey Bogemans. participera au Grand défi Pierre Lavoie, un événement rassembleur et porteur d’un message fort : l’importance de l’activité physique, de la persévérance et de la solidarité;

Considérant que l’événement aura lieu en Montérégie cette année, que le trajet passera à Ange-Gardien, que Mme Bogemans parrainera l’école Jean XXIII, et, qu’à cet effet, elle recueille des dons pour un projet à être réalisé par l’école favorisant les saines habitudes de vie;

En conséquence il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’offrir une commandite de 500 $ au nom de Go le Grand défi inc. pour un projet à être réalisé pour l’école Jean-XXIII.

Adopté à l’unanimité.


AVIS DE MOTION – PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 929-26 ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLU(E)S DE LA MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN

Avis de motion est donné par M. Benoit Pepin que sera présenté lors d’une prochaine séance du conseil un projet de règlement édictant le code d’éthique et de déontologie des élu(e)s de la Municipalité d’Ange-Gardien.


DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 929-26 ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLU(E)S DE LA MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN

M. Benoit Pepin dépose le projet de règlement numéro 929-26 édictant le code éthique et de déontologie des élu(e)s de la Municipalité d’Ange-Gardien.


RÉSOLUTION 03-060-26
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ BROME-MISSISQUOI - ENTENTE DE SERVICE EN TRANSPORTS ADAPTÉS ET COLLECTIFS – ANNÉE 2026

Considérant les modalités de l’entente de service conclue entre la Municipalité Régionale de Comté (MRC) Brome-Missisquoi et la Municipalité d’Ange-Gardien;

Considérant l’adoption des prévisions budgétaires par la MRC Brome-Missisquoi ainsi que la tarification relative;

En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Alexandre Roy et résolu de confirmer la participation de la Municipalité d’Ange-Gardien au transport (adapté et collectif) de la MRC Brome-Missisquoi et ainsi, de verser la quote-part de 19 836 $ pour le transport adapté et une contribution financière de 5 511 $ pour le transport collectif pour l’année 2026.

Adopté à l’unanimité.






RÉSOLUTION 03-061-26
CORRECTION RÉSOLUTION NUMÉRO 12-286-25 – ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2026-2027-2028

Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’apporter la correction suivante à la résolution numéro 12-286-25 pour se lire comme suit:

« D’affecter la somme de 1 150 000 $ du surplus accumulé aux projets d’investissements du P.T.I. 2026-2027-2028 ».

Adopté à l’unanimité.


RAPPORT DES INTERVENTIONS DU SERVICE DES INCENDIES
[bookmark: _Hlk123811322]La directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte Vachon, procède au dépôt du rapport des interventions du Service des incendies.


RÉSOLUTION 03-062-26
ENTENTE RELATIVE AUX TRAVAUX MUNICIPAUX DANS LE CADRE DU PROJET 9433-5478 QUÉBEC INC. (LOTS 3 518 081, 4 971 594, 4 586 251, 3 974 721 ET 3 518 152)

Considérant qu’un accord de principe en lien avec l’entente relative aux travaux municipaux a été adopté le 17 mars 2025 concernant le projet de prolongement de la rue des Colombes;

Considérant que, suite à cet accord de principe, le requérant a transmis à la Municipalité tous les documents obligatoires en vue de la conclusion de l’entente relative aux travaux municipaux;

En conséquence, il est proposé par M.  Benoit Pepin, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’autoriser :

· Le maire, monsieur Yvan Pinsonneault et la directrice générale, madame Brigitte Vachon à signer pour et au nom de la Municipalité tout document relatif à l’entente relative aux travaux municipaux dans le cadre de la réalisation du projet de 9433-5478 Québec Inc. (lots 3 518 081, 4 971 594, 4 586 251, 3 974 721 et 3 518 152 du cadastre du Québec).
· Le directeur des Services techniques, Monsieur Alexandre Lamarre, à demander des soumissions pour la surveillance des travaux liés à l’entente ainsi que le contrôle qualitatif.
Adopté à l’unanimité.







RÉSOLUTION 03-063-26
RENOUVELLEMENT DU COMITÉ DE DÉMOLITION

Considérant que le mandat des membres du comité de démolition arrive à sa fin;

Considérant que la Municipalité constitue le Comité de démolition devant agir en application du Règlement concernant la démolition d’immeuble portant le numéro 891-23;

En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles Choquette et résolu de nommer les membres du conseil municipal suivants comme étant les membres du Comité de démolition pour une période d’une année avec possibilité de renouvellement :

· Benoit Pepin, président
· Jonathan Alix, membre et président substitut
· Éric Ménard, membre
· Alexandre Roy, membre substitut
· Charles Choquette, membre substitut
· Marie-Ève Goos, membre substitut
De désigner la greffière-trésorière étant en charge de traiter les demandes de démolition en vertu du Règlement concernant la démolition d’immeuble portant le numéro 891-23, de constituer les dossiers de demandes à être présentés au Comité de démolition et d’agir à titre de secrétaire du Comité de démolition dans ses travaux.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 03-064-26
RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE DEUX (2) MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) ET MANDAT À UN (1) NOUVEAU MEMBRE

Considérant que les membres du comité consultatif d’urbanisme, dont le mandat sera à échéance en mars 2026, ont exprimé le désir, ou non, de renouveler leur mandat pour les deux prochaines années;

Considérant que Mesdames Colombe Ménard ainsi que Lucie Grenier ne désirent pas renouveler leur mandat;

En conséquence, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu de renouveler les mandats de : Mme Manon Mercure et Mme Roxane Leclerc, et d’offrir un mandat à M. Vincent Croteau à titre de membre du comité consultatif d’urbanisme pour les deux prochaines années et de demander aux nouveaux membres de suivre la formation exigée par la FQM afin de mieux comprendre leur rôle et la compréhension de leur mandat. Cette formation devra être complétée dans un délai de 3 mois suivant le début du mandat.

Il est également résolu de nommer Mme Manon Mercure à titre de présidente du comité et de nommer un nouveau vice-président(e) du comité lors d’une prochaine séance du conseil.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 03-065-26
PROJET D’AMÉNAGEMENT DU PARC DE LA PATINOIRE MULTISPORT COUVERTE AU 226, RUE SAINT-JEAN – PHASE 1

Considérant le projet d’aménagement du parc de la patinoire multisport couverte situé au 226, rue Saint-Jean, Phase I;

Considérant que le directeur des Services techniques a demandé des soumissions pour les différents travaux à effectuer ainsi que l’achat d’accessoires;

En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Alexandre Roy et résolu de:

1- Mandater l’entreprise Pavé-Uni Anthony Côté inc. au montant de 37 012.00$ + taxes pour les travaux d’excavation et d’installation de pavé uni ainsi que la fourniture d’une pelle 6 tonnes avec opérateur au montant prévu à la soumission;

2- Mandater l’entreprise L.D. Prestige Construction au montant de 34 986.00$ + taxes pour les travaux du trottoir en béton et de dalles de béton pour le mobilier urbain;

3- Mandater l’entreprise Michel Morelli Designer Inc. au montant de 52 554.00$ + taxes pour l’achat de 2 balancelles et leur installation;

4- Autoriser une dépense d’un montant de 19 930.00$ + taxes chez l’entreprise Equiparc Manufacturier d’Équipement de Parcs Inc. pour l’achat de 7 bancs avec dossiers ainsi qu’une table/banc avec plateau;

5- Autoriser une dépense d’un montant de 18 228.00$ + taxes chez l’entreprise Guillevin International pour l’achat de 5 lampadaires avec accessoires;

6- Mandater l’entreprise Jodoom Électrique inc. au montant de 2 924.60$ + taxes pour les travaux électriques de branchement des lumières;

7-  Autoriser une dépense d’un montant de 11 777.00$ + taxes chez l’entreprise Pépinière Abbotsford inc. pour l’achat de l’ensemble des végétaux;

8- Mandater l’entreprise Les entretiens Écologiques Sirois inc. au montant de 9 662.10$ + taxes pour l’achat et l’installation de tourbe;

9- Autoriser une dépense d’un montant de 2 500.00$ + taxes chez l’entreprise Pot Urbain Inc. pour l’achat de 2 pots décoratifs;

10- Autoriser une dépense d’un montant de 5 031.78$ + taxes chez l’entreprise Tessier Récréo-Parc Inc. pour l’achat de 2 unités multimatières (poubelles) et ses accessoires;

11- Mandater l’entreprise Asphalte Bernier inc. au montant de 7 714.00$ + taxes pour les travaux de pavage de l’entrée qui devront être réalisés avant le 13 juin 2026;

12- Autoriser les dépenses budgétaires relatives aux achats et réalisation par le Service des    travaux publics pour les différents travaux à venir.
Il est également résolu que lesdits travaux soient financés par la contribution financière de 
90 000 $ de Desjardins La Pommeraie; par une affectation du Fonds de Parcs & Terrain de jeux de 45 000 $ et par une affectation du surplus accumulé de 96 000 $, représentant les sommes qui seront perçues en 2026 des donateurs de la patinoire multisport couverte.

Adopté à l’unanimité.


AVIS DE MOTION – PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 928-26 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 914-24 SUR LE COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME

M. Jonathan Alix donne avis de motion que sera présenté pour adoption, lors d’une séance ultérieure du Conseil, un projet de règlement numéro 928-26 modifiant le règlement numéro 914-24 sur le comité consultatif d’urbanisme.


DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 928-26 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 914-24 SUR LE COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME

M. Jonathan Alix dépose le projet de règlement numéro 928-26 modifiant le règlement numéro 914-24 sur le comité consultatif d’urbanisme.


RÉSOLUTION 03-066-26
ENTÉRINER L’EMBAUCHE D’UNE EMPLOYÉE REMPLAÇANTE AU POSTE DE SURVEILLANTE D’INSTALLATION

Considérant la recommandation de Madame Jennie Rainville, directrice du Service des loisirs, il est proposé par M. Alexandre Roy, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’entériner l’embauche de Léanne Signoret comme remplaçante au poste de surveillante d’installation pour les activités au gymnase de l’École Jean-XXIII. 

Adopté à l’unanimité.



RÉSOLUTION 03-067-26
ORGANISATION DE LA SOIRÉE DE RECONNAISSANCE POUR LES BÉNÉVOLES

Considérant qu’une centaine de bénévoles œuvrent au sein de la communauté d’Ange-Gardien et contribuent à l’amélioration et au maintien de la qualité de vie des citoyens de la Municipalité;

En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’autoriser la directrice du Service des loisirs, madame Jennie Rainville, à faire les réservations nécessaires pour le bon déroulement de l’événement qui se tiendra le jeudi 16 avril 2026 et d’autoriser les dépenses relatives.
 
Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 03-068-26
DEMANDE DE LA FRIPERIE DE L’ANGE POUR VENTES DE BAZARS 

Considérant la demande de la Friperie de l’Ange qui souhaite tenir des ventes de bazars les 18,19 et 20 juin ainsi que les 10, 11 et 12 septembre 2026;

Considérant que le règlement numéro 867-20 stipule que les ventes de bazar organisées par les organismes de charité, les organismes à but non lucratif et les associations sont autorisées en dehors des dates de ventes de garage autorisées sur le territoire de la Municipalité;

Considérant que les ventes de garage sont autorisées lors de la première fin de semaine complète de juin ainsi que la fin de semaine de la fête du travail;

En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Alexandre Roy et résolu d’autoriser la Friperie de l’Ange à tenir leurs ventes de bazars du jeudi 18 juin au samedi 20 juin 2026 ainsi que du jeudi 10 septembre au samedi 12 septembre 2026 inclusivement.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 03-069-26
ACHAT ET INSTALLATION DE CAPUCHONS D’ACIER À LA PATINOIRE MULTISPORT COUVERTE

Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Éric Ménard et résolu de d’autoriser l’achat et l’installation de 52 capuchons d’acier pour la patinoire multisport couverte à l’entreprise les Revêtements A. Théodore inc. pour au montant de 11 800 $, taxes en sus.

Adopté à l’unanimité.




RÉSOLUTION 03-070-26
PARTAGE DE DÉPENSES ET DE CERTAINS ACTIFS DU COMITÉ PRO-PISTE

Considérant que les Municipalités et les villes d'Ange-Gardien, Farnham, Sainte-Sabine, Sainte-Brigide d'Iberville, Mont-Saint-Grégoire et Saint-Jean-sur-Richelieu mandataient le Comité Pro-Piste Farnham/Granby inc. depuis plusieurs années pour assurer la gestion de la piste cyclable La Montérégiade traversant leur territoire;

Considérant que lesdites Municipalités et Villes versaient annuellement au Comité Pro-Piste Farnham/Granby inc. une contribution financière déterminée par des prévisions budgétaires et calculée selon le nombre de kilomètres traversant chacune desdites Municipalités et Villes, selon une répartition établie; 

Considérant que la MRC du Haut-Richelieu, incluant les Municipalités et les Villes de Sainte-Brigide d'Iberville, Mont-Saint-Grégoire et Saint-Jean-sur-Richelieu, a résilié le mandat 2026 octroyé au Comité Pro-Piste sans aucun préavis;

Considérant qu’il est essentiel d’établir certains paramètres, afin d’assurer la pérennité de la piste cyclable La Montérégiade, reconnue comme faisant partie de la Route verte,= du Sentier Transcanadien ainsi que de la Véloroute Gourmande; 

Considérant que le cyclotourisme est bénéfique pour l’ensemble des Municipalités et fait rayonner nos régions; 

Considérant que l’adhésion à Tourisme Montérégie est bénéfique principalement à la MRC du Haut-Richelieu et qu’une seule facture peut être émise pour l’ensemble de la piste cyclable La Montérégiade; 

Considérant qu’à la suite du retrait soudain de la MRC du Haut-Richelieu, l’avenir du Comité Pro-Piste est fragilisé et incertain;

Considérant que tous les frais reliés aux opérations et à la gestion du Comité Pro-Piste sont actuellement assumés par les Municipalités et les de Farnham, Ange-Gardien et Sainte-Sabine; 

Considérant que la subvention octroyée par le Sentier Transcanadien au Comité Pro-Piste pour l’achat de mobilier urbain représente une somme de 5 000 $;

Considérant que la MRC du Haut-Richelieu réclame le mobilier acquis par l’ensemble des Municipalités et des Villes; 

Considérant que la contribution financière de la Municipalité d’Ange-Gardien pour l’achat du mobilier urbain destiné au Comité Pro-Piste est évaluée à 2 222,52 $, soit 23.053% %, de la balance de la facture 24226 émise par Équiparc le 6 mars 2025;

Considérant que le Circuit d’un cheminot à vélo comporte dix points d’intérêts, tout au long de La Montérégiade; 

Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Alexandre Roy et résolu que la facture de Tourisme Montérégie soit acheminée à la MRC Haut-Richelieu qui s’occupera de refacturer les Municipalités  et les Villes concernées et ayant confirmé leur souhait d’en faire toujours partie, selon la répartition suivante : Municipalité d’Ange-Gardien : 23,053 %, Ville de Farnham : 
24,9221 %, Municipalité de Sainte-Sabine : 1,8692 %  , Municipalité de Sainte-Brigide d'Iberville : 18,6916 %,  Municipalité de Mont-Saint-Grégoire : 18,6916 % et la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu : 12,7726 %.

Que la facture du Circuit d’un cheminot à vélo, soit acheminée à la Ville de Farnham, qui s’occupera de refacturer les Municipalités et les Villes concernées et ayant confirmé leur souhait d’en faire toujours partie, selon la répartition suivante : Municipalité d’Ange-Gardien : 23,0530 %, Ville de Farnham : 24,9221 %, Municipalité de Sainte-Sabine : 1,8692 %  , Municipalité de Sainte-Brigide d’Iberville : 18,6916 % Municipalité de Mont-Saint-Grégoire : 18,6916 % et la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu : 12,7726 %.

Que toutes communications provenant de la MRC du Haut-Richelieu en lien avec la piste cyclable se tiennent entre les Municipalités et les Villes, en excluant le Comité Pro-Piste et ses dirigeants; 

Qu’une fois le montant de 2 222,52 $, remboursé par la MRC Haut-Richelieu pour la contribution financière de la Municipalité d’Ange-Gardien pour l’achat du mobilier, celle-ci sera disposée à laisser aller le mobilier destiné à la Halte Kempt, mais que tous les frais reliés au déplacement et à l’installation de celui-ci ne soient pas assumés par la Municipalité d’Ange-Gardien;

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 03-071-26
AUTORISATION DE DÉPENSES – AMÉNAGEMENTS AUX ABORDS DE L’ÉCOLE JEAN-XXIII

Considérant les enjeux de sécurité aux abords de l’école principalement due au non-respect des arrêts obligatoires par les automobilistes, ainsi que par les manœuvres non appropriées des parents venant déposer ou chercher leurs enfants à l’école ou au service de garde;

Considérant la rencontre du 9 mars dernier avec les représentants de l’école Jean-XXIII;

Considérant la demande d’installation d’un dos d’âne devant l’école, à l’intersection de la rue Laurent-Barré;

Considérant qu’après discussion, tous les intervenants s’entendent sur le fait qu’une telle installation ne peut empêcher les comportements déficients, mais que d’autres mesures seraient plus efficaces;

En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles Choquette et résolu de mettre en place différentes mesures et nouvelles installations, soit :

· Semaine de sensibilisation avec parents/cadets/sûreté du Québec;
· Présence policière accrue;
· Enseigne(s) d’interdiction de demi-tour;
· Indicateur de vitesse;
· Enseigne de traverse piétonnière lumineuse;
· Nouvel affichage d’un poste de brigadier scolaire;
· Que les enfants qui partent en voiture avec leurs parents (autres que ceux du service de garde) soient dirigés par la sortie de la rue Saint-Joseph;
Il est également résolu d’autoriser les dépenses relatives à l’achat de matériel pour mettre en place lesdites installations.

Adopté à l’unanimité.



Une période de questions s’est tenue à ce moment-ci.



RÉSOLUTION 03-072-26
LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu que la séance soit levée.

Adopté à l’unanimité.


_____________________________			_____________________________________
Yvan Pinsonneault, maire		Brigitte Vachon, directrice générale



Je, Yvan Pinsonneault, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du Code municipal.



_________________________
Yvan Pinsonneault, maire 

